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 APERÇU DE LA CONFÉRENCE 

I. Justification

À la Conférence internationale sur la population et le développement (CIPD) tenue au Caire en 1994, la communauté internationale a accepté d’allouer un montant annuel de 17 milliards de dollars en 2000 et de  18,5 milliards de dollars en 2005 aux programmes de population et de santé en matière de reproduction dans les pays en développement. Deux tiers du montant fixé viendraient des pays en développement eux-mêmes, et le dernier tiers serait financé par les donateurs externes.

Si les pays en développement dans leur ensemble ont mobilisé la plus grande partie des deux tiers du montant total qui leur incombaient, les pays les plus pauvres continuent de dépendre entièrement de l’aide extérieure; ils ne seront pas en mesure de répondre aux besoins de leur population à moins que les donateurs n’accroissent leur soutien.  D’autre part, le soutien actuel des donateurs, soit environ 3 milliards de dollars par an, ne représente que la moitié du chiffre nécessaire convenu pour l’année en cours. Face à la pandémie du VIH/sida, et avec un nombre sans précédent d’adolescents qui abordent la période procréatrice de leur vie, il est de plus en plus indispensable de disposer de produits et de services de santé en matière de reproduction en quantité suffisante et dont la fourniture soit garantie, ce qui augmente encore le volume des besoins à couvrir.

Une autre difficulté redoutable pour faire progresser l’agenda de la CIPD consiste à créer et entretenir un environnement habilitant dans le contexte national, ce qui est réalisable par l’introduction de changements positifs dans la législation et les politiques de chaque pays concernant la population et le  développement. Des progrès sensibles ont ♪été effectués dans ce domaine durant la décennie écoulée.  Par exemple, 96 % des 151 pays qui ont répondu à l’enquête mondiale de l’UNFPA en 2003 ont fait mention de mesures visant à intégrer les problèmes de population dans les politiques et stratégies de développement.  

Cependant, la croissance démographique dans les pays en développement contribue encore, parallèlement à une forte consommation des ressources par les populations riches, à aggraver le stress auquel est soumis l’environnement mondial. En outre, plus de 350 millions de couples n’ont pas encore accès à un éventail complet de services de planification familiale.  Bien évidemment, il faudra faire beaucoup plus au cours des 10 prochaines années pour satisfaire à tous les objectifs de la CIPD.  

Pourrons-nous ou non combler les lacunes actuelles dans la législation, les politiques et le financement, et pourrons-nous ou non atteindre les objectifs de la CIPD et du Millénaire pour le développement d’ici à 2015? Cela dépend de la volonté politique des gouvernements, tant des pays développés que des pays en développement.  Le soutien résolu des parlementaires est crucial pour édifier cette volonté politique.  

II. La Conférence d’Ottawa (2002)

C’est sur cette toile de fond que s’est tenue à Ottawa (Canada), les 21 et 22 novembre 2002, la première Conférence internationale des parlementaires sur l’application du Programme d’action de la CIPD (IPCI/CIPD).  La conférence, tenue dans les locaux du Parlement canadien, a réuni 103  représentants élus venus de 72 pays et territoires, notamment des ministres, ainsi que des représentants de secrétariats de groupes parlementaires nationaux, régionaux et mondiaux, des panélistes et des spécialistes, le Fonds des Nations Unies pour la population (UNFPA) et la Fédération internationale pour la planification familiale (FIPF).  

La conférence a produit des résultats remarquables, des parlementaires du monde entier faisant de l’Engagement d’Ottawa un point de référence de leurs efforts en faveur du Programme d’action de la CIPD.  Depuis deux ans ont été adoptés aux niveaux  national, régional et mondial de nombreux rapports et déclarations parlementaires qui se réfèrent à l’Engagement d’Ottawa et à son plan d’action ou qui prennent appui sur eux.   

La conférence d’Ottawa a aussi établi, pour la première fois, un système mondial de contrôle et de suivi réguliers pour les parlementaires. Elle a été conçue comme la première d’une série de conférences qui se tiendraient tous les deux ans autour des mêmes thèmes, c’est-à-dire la mobilisation des ressources et la création d’un environnement habilitant pour la population et le développement. Ces conférences devraient se tenir alternativement dans les régions suivantes: Asie et Pacifique, Afrique, pays arabes, Europe et Amériques. 

Depuis la Conférence d’Ottawa, l’UNFPA a fait fonction de secrétariat de l’IPCI/CIPD, avec  mission de suivre les progrès et de diffuser régulièrement l’information auprès des parlementaires. Il a lancé et gère un bulletin électronique, Global Population Policy Update, qui fait régulièrement rapport sur les progrès réalisés par les parlementaires et les gouvernements dans l’exécution de leurs engagements.  Ce bulletin a servi à rappeler constamment que les parlementaires, les gouvernements et la société civile travaillent tous à l’objectif commun qui est de concrétiser l’agenda de la CIPD.

III. La Conférence de Strasbourg (2004) 

Reconnaissant que l’Europe joue un rôle clef dans la réalisation progressive de l’agenda de la CIPD, en particulier s’agissant de mobiliser les ressources nécessaires, les groupes parlementaires mondiaux et régionaux qui ont accueilli la Conférence d’Ottawa ont décidé de convoquer la deuxième IPCI/CIPD dans la région de l’Europe, sous les auspices du Conseil de l’Europe.  Avec 45 États membres, le Conseil de l’Europe est l’institution politique la plus ancienne et la plus représentative de la région. 
Cette année marque le dixième anniversaire de la CIPD. Si de nombreuses manifestations nationales et régionales auront lieu pour commémorer ce dixième anniversaire, la deuxième IPCI/CIPD, à Strasbourg (France), sera l’une des rares à se placer au niveau mondial.  Elle sera certainement l’unique manifestation mondiale où des responsables venus du monde entier se réuniront pour examiner les progrès accomplis dans les dix dernières années en vue de mettre en oeuvre le Programme d’action de la CIPD et pour débattre des mesures qu’il s’imposera de prendre dans les 10 dernières années du plan étendu sur 20 ans.

Il est prévu que la conférence débouchera sur une déclaration prospective qui s’inspirera de l’Engagement d’Ottawa et qui offrira un sens clair de l’orientation souhaitable pour les dix années à venir. 

But

Promouvoir le dialogue entre parlementaires de toutes les régions du monde sur l’application du Programme d’action de la CIPD, dans l’intention de renforcer la détermination d’agir collectivement dans les domaines de la mobilisation des ressources et de la création d’un environnement habilitant pour la population et le développement. 

Hôtes

L’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe, en collaboration avec les groupes parlementaires suivants:

· Forum parlementaire intereuropéen sur la population et le développement (IEPFPD)

· Forum asiatique de parlementaires sur la population et le développement (AFPPD)

· Forum des parlementaires africains et arabes sur la population et le développement (FAAPPD)

· Groupe parlementaire interaméricain sur la population et le développement (IAPG)

· Parlementaires pour une action mondiale (PGA)

Organisateurs
IEPFPD, Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe et UNFPA, avec l’appui de la Ville de Strasbourg.

Parraineurs
UNFPA, Commission européenne et Gouvernements néerlandais et suisse. Soutien en nature du Gouvernement français, du Conseil de l’Europe, de la Ville de Strasbourg et de la Délégation de l’Assemblée nationale française sur les droits de la femme et l’égalité des chances. 

Date et Lieu

18-19 octobre 2004 à Strasbourg (France), au Palais de l’Europe, Conseil de l’Europe.

Ordre du jour

Ci-joint. Une interprétation officielle en anglais, français, espagnol, russe et arabe sera assurée.

Participants 

Environ 200 participants sont attendus à la conférence, notamment:

· Plus de 130 parlementaires venus de toutes les régions du monde

· Des représentants de groupes parlementaires nationaux, régionaux et mondiaux

· Des panélistes et des spécialistes (notamment des ministres de pays donateurs et de pays en développement)

· L’UNFPA et la FIPF

· Des représentants du Conseil de l’Europe

Frais de participation

Pour les parlementaires et les autres invités, les frais de voyage et autres dépenses requises seront imputés sur le budget de la conférence. Il est demandé aux observateurs d’acquitter le montant de leurs propres frais de voyage.

Comité directeur

Un comité directeur composé de parlementaires appartenant aux organisations suivantes: IEPFPD, AFPPD, FAAPPD, IAPG et PGA, dont chacune est représentée par deux de ses membres, a été institué pour préparer la conférence. Il a tenu sa première réunion le 17 octobre 2003 à Bruxelles.

Résultats attendus

· Une Déclaration d’engagement qui énoncera des mesures concrètes à prendre par les parlementaires pour mobiliser de nouvelles ressources et créer un environnement propice à l’application du Programme d’action de la CIPD. 

· Un élargissement du réseau IPCI/CIPD de parlementaires et un effort tendant à encourager dans chaque pays et région participants les parlementaires particulièrement soucieux de faire progresser l’agenda de la CIPD.

“Nous, Parlementaires, nous engageons, en tant que défenseurs de l’intérêt public, législateurs et responsables, à conduire ces actions et à suivre, de manière active et systématique, les progrès en cours à cet égard. Nous nous engageons en outre à faire rapport régulièrement sur ces progrès par l’entremise des groupes parlementaires et à nous rencontrer dans deux ans pour évaluer les progrès accomplis, à titre individuel et collectif” Déclaration d’engagement d’Ottawa, 2002
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